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Préambule 
 

Cette note a été rédigée en réponse aux remarques f ormulées par l’Autorité environnementale 
Ae qui a rendu son avis le 1 er septembre 2014. 

Cet avis porte sur la qualité du dossier dans son e nsemble, dont l’étude d’impact, et sur la 
prise en compte de l’environnement dans le projet, notamment la pertinence et la suffisance 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compens ation des impacts. Le présent document  
regroupe les réponses apportées par le maître d’ouv rage (la Communauté de Communes de la 
Région de Haguenau) aux différentes recommandations  de l’Ae. 

Pour faciliter la compréhension par le lecteur, les  chapitres renvoient à ceux mentionnés dans 
l’avis de l’Ae. Lorsque l’étude d’impact a été modi fiée, nous indiquerons les titres et pages 
modifiés. 
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Analyse du caractère complet du dossier et de 
la qualité des informations qu’il contient  

• Articulation avec d’autres projets, documents de pl anification et 
procédures (page 2) 

Pas de recommandation 

 

• Etat initial de l’environnement et identification d es principaux 
enjeux (pages 3 – 4) 

Pas de recommandation 

 

• Analyse des effets potentiels du projet sur l’envir onnement 
(pages 4 – 5) 

Rappel de la recommandation : 

 

Réponse à la recommandation 

Les effets du projet sur les zones humides sont décrits aux pages 161 à 165 de l’étude d’impact. Le 

texte et les cartes ont été modifiés pour tenir compte de cette recommandation : les modalités de 

hiérarchisation sont explicitées dans le document, une carte hiérarchisant les zones humides a été 

ajoutée et le tracé de la VLS apparaît sur ces cartes.  

 

• Présentation des solutions alternatives, justificat ion du projet et 
exposé des motifs pour lesquels le projet a été ret enu (page 5) 

Pas de recommandation 
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• Mesures correctrices (évitement, réduction, compens ation) et 
suivi (page 6 à 8) 

Rappel de la recommandation  

 

Réponse à la recommandation 

Cette mission de suivi biologique sera confiée à un tiers par une convention spécifique. 

 

 

Rappel de la recommandation 

 

Réponse à la recommandation 

La localisation des mesures de réduction et de compensation a été cartographiée page 171. Des 
détails supplémentaires ont été fournis pages 169 et 170 pour les mesures à mettre en œuvre 
concernant les principes d’aménagement, les techniques utilisées et leur modalité de gestion. Les 
caractéristiques définitives seront définies lors de la phase PRO et dossier CNPN, mais respecteront 
les principes édictés dans ce dossier. 

 

 

Rappel de la recommandation : 

 

Réponse à la recommandation 

La solution actuellement proposée est celle qui permet un recouvrement du ruisseau le plus court.  
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Rappel de la recommandation : 

 

Réponse à la recommandation 

La localisation des mesures de réduction et de compensation a été cartographiée page 171. Des 
détails supplémentaires ont été fournis pages 169 et 170 pour les mesures à mettre en œuvre 
concernant les principes d’aménagement, les techniques utilisées et leur modalité de gestion. Les 
caractéristiques définitives seront définies lors de la phase PRO et dossier CNPN, mais respecteront 
les principes édictés dans ce dossier. 

 

 

Rappel de la recommandation 

 

Réponse à la recommandation 

L’ouvrage de franchissement de la vallée de la Moder sera perméable aux déplacements des 
chiroptères. Cet élément sera pris en compte dans la phase PRO qui précisera  cet ouvrage de 
franchissement. 

Et de manière globale, le dossier CNPN qui sera réalisé en phase PRO étudiera de façon plus fine et 
détaillera les mesures de compensation. A ce stade, nous énonçons des principes dont la faisabilité 
est assurée et que devront respecter les phases suivantes du projet : maitrise d’œuvre au stade PRO 
et dossier CNPN. 

 

 

Rappel de la recommandation 

 

Réponse à la recommandation 
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Le détail de gestion des mesures compensatoires des zones humides est fourni page 169 de l’étude. 

Rappel de la recommandation 

 

Réponse à la recommandation 

Les effets du projet sur les eaux superficielles et mesures des pages 150 à 160 ont été modifiés suite 
à la reprise de l’étude de la gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales dans le cadre du 
dossier Loi sur l’Eau. Le principe général est d’assurer la transparence hydraulique vis-à-vis des 
écoulements superficiels extérieurs à la future plate-forme routière, par un dimensionnement de tous 
les ouvrages et aménagements hydrauliques sous la voie projetée, localisés aux points bas du terrain 
naturel, sur la base de l’évacuation du pic de débit généré par une pluie centennale. 

 

 

Rappel de la recommandation 

 

 

Réponse à la recommandation 

Une nouvelle étude hydraulique a été réalisée et les conclusions de cette étude ont conduit à apporter 
des modifications au projet de l’ouvrage de franchissement de la Moder. L’étude d’impact a été 
modifiée pour tenir compte de ces changements aux pages 155 à 157.  

 

• Résumé non technique (page 8) 
Rappel de la recommandation 

 

Réponse à la recommandation 
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Une carte de synthèse a été ajoutée page 13 du résumé non technique de l’étude d’impact. 

 

Analyse de la prise en compte de 
l’environnement dans le projet (pages 8 et 9) 
Rappel de la recommandation 

 

 

Réponse à la recommandation 

La localisation des mesures de réduction et de compensation a été cartographiée page 171. Des 
détails supplémentaires ont été fournis pages 169 et 170 pour les mesures à mettre en œuvre 
concernant les principes d’aménagement, les techniques utilisées et leur modalité de gestion. Les 
caractéristiques définitives seront définies lors de la phase PRO et dossier CNPN, mais respecteront 
les principes édictés dans ce dossier. 

Concernant le ruisseau du Kestlerhof, la solution actuellement proposée est celle qui permet un 
recouvrement du ruisseau le plus court. 

 

Rappel de la recommandation 

 

Réponse à la recommandation 

L’ouvrage de franchissement de la vallée de la Moder sera perméable aux déplacements des 
chiroptères. Cet élément sera pris en compte dans la phase PRO qui précisera  cet ouvrage de 
franchissement. 

Et de manière globale, le dossier CNPN qui sera réalisé en phase PRO étudiera de façon plus fine et 
détaillera les mesures de compensation. A ce stade, nous énonçons des principes dont la faisabilité 
est assurée et que devront respecter les phases suivantes du projet : maitrise d’œuvre au stade PRO 
et dossier CNPN. 
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Rappel de la recommandation 

 

Réponse à la recommandation 

Le projet a fait l’objet d’un schéma directeur paysager afin d’assurer l’intégration du projet. La 
définition des aménagements proposés, notamment l’implantation, la volumétrie et le type de 
bâtiments pour les futures extensions urbaines ont pris en compte l’exposition des riverains aux 
nuisances. 

 

 

 


